
Questionnaire de l'association «     VIVRE L'ILE 12/12     »

Commune de BARBÂTRE – Liste « Barbâtre : un souffle nouveau » 

Déplacements «     doux     » / plan de circulation
Quelles actions comptez-vous mettre en place sur votre commune afin d'améliorer la cohabitation 
en toute sécurité des piétons, des vélos en tant que déplacement utilitaire et aussi de promenade et 
automobiles, au cœur des bourgs, entre les bourgs et à destination des plages ?
Quand le ferez-vous sachant que cela devient plus urgent d'une année sur l'autre (un plan de 
circulation « vélos » avait été réalisé en 2006 à Noirmoutier et jamais appliqué) ?

Création et amélioration de sentiers pédestres. Amélioration des conditions de 
déplacement des habitants dans la commune : rues, trottoirs, accès facilité à la plage, circuits de 
randonnées, liaison piétonne et cyclable sécurisée jusqu’au Gois.

L'aménagement du centre bourg sera bien sûr réalisé et tient compte de la 
cohabitation nécessaire entre piétons, cyclistes et automobilistes. Cet espace sera mis aux normes  
« accessibilité ».

Agriculture
Quel projet d'agriculture êtes-vous prêt à soutenir pour votre commune ?
Avez-vous prévu d'encourager une réorientation vers des productions plus saines, conscients des 
risques liés à l'utilisation récurrente des engrais chimiques et pesticides, pour nous tous et notre 
environnement (l'eau par exemple) ?
En complément à cette question, quelle alimentation prévoyez-vous pour les cantines scolaires et 
collectives de votre commune ? Allez-vous favoriser une cuisine locale avec des produits locaux, 
îliens notamment ?

La commune compte 3 agriculteurs dont 2 exploitent principalement sur la commune 
de La Guérinière. 

Nous encouragerons la mise en valeur de la plaine agricole et l'exploitation de 
nouvelles cultures dans la mesure où ces activités permettraient aussi d'assurer une meilleure 
gestion du réseau d'eaux pluviales. 

Nous souhaitons maintenir une grande qualité de restauration collective : EHPAD, 
scolaires, portage à domicile.

Nous envisageons dans la mesure du possible d'introduire dans les repas des produits
BIO  et  certaines productions locales.

Urbanisme 
Comment allez-vous développer votre commune ?
Comptez-vous continuer à céder toujours plus de terrains à l'emprise immobilière (au détriment des 
zones littorales, agricoles et humides), sans tenir compte de l'échec de cette politique puisqu'au final
la population globale (habitation principale) diminue, la moyenne d'âge augmente, et nous voyons 
de plus en plus de maisons fermées à l'année et ensuite à vendre ?
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La commune de Barbâtre avec une plaine agricole importante et intouchable, un 
littoral de 17 km  inscrit et préservé en zone naturelle (exception faite de 850 m urbanisés depuis 
plus de 40 ans), un polder et ses abords qui sont et resteront protégés ne peut pas se sentir 
concernée par cette question. 

Emploi
Quels projets avez-vous pour créer de l'emploi à l'année ? Dans quels secteurs ?

Nous encouragerons et soutiendrons les projets publics et privés porteurs d’emplois à
l’année.

Nous reconsidérerons la gestion du parc d'activités de la Gaudinière.
S'agissant de la pointe de la Fosse, nous sommes favorables à la reconstruction de 

l'estacade et au développement des activités liées à la mer tout en préservant l'objectif de 
préservation et d'embellissement du site.

Environnement
Vous connaissez nos préoccupations environnementales,
quelle position prendrez-vous concernant la préservation des zones humides toujours plus menacées
(ex : projet de golf à l'Epine)
comptez-vous respecter les trames vertes et bleues (dits corridors écologiques) demandées par le 
gouvernement ?

Le Plan Vert applicable sur l'île nous amène à respecter les zones humides et les 
trames mais même sans cela, notre vision de l'environnement nous conduit  à la préservation de ces
lieux. 

Conclusion

Dans une perspective de concertation avec notre association (locale d'usagers), pensez-vous dédier 
une personne (un référent) au sein de votre équipe à qui nous pourrions nous adresser directement et
qui suivrait les dossiers qui nous importent ?

Oui, ce point a déjà été évoqué au sein de notre équipe. Cela nous paraît nécessaire 
afin qu'il existe entre votre association et notre équipe un lien véritable et constructif.
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